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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 
 
 
 
POINT DE SITUATION N°6 
RELATIF À L’APPROVISIONNEMENT EN CARBURANT 
DANS LE DÉPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS 

 
Arras, le 7 octobre 2022 

 
 
 
 
Des difficultés d’approvisionnement en carburant sont apparues depuis plusieurs jours dans 
le département du Pas-de-Calais. Il ne s’agit pas d’une situation de pénurie mais bien de 
difficultés de distribution, principalement en gazole.  
 
La situation est suivie très étroitement par la préfecture du Pas-de-Calais, en lien avec la 
préfecture de zone, afin d’approvisionner en carburant de manière prioritaire les secteurs et 
professions connaissant des tensions. 
 
Mesures mises en œuvre dans le Pas-de-Calais :  
 

• Depuis ce mercredi 5 octobre, la vente et l’achat de carburants (essence, éthanol, 
gazole, GPL) dans des récipients transportables manuellement sont interdits dans tout 
le département. Cette mesure est reconduite par arrêté préfectoral du 7 octobre 2022 
jusqu’au lundi 10 octobre 2022, 23h59.  

 
• Depuis ce jeudi 6 octobre, Jacques Billant, préfet du Pas-de-Calais, a mis en place un 

dispositif permettant chaque jour à des stations-service approvisionnées en carburant 
de mettre en œuvre un accès prioritaire dédié aux véhicules des services d’urgence. Ce 
dispositif est reconduit demain au sein des stations Auchan de Saint-Martin-Boulogne 
(entre 8h et 10h) et Leclerc d’Attin (entre 9h et 19h). D’autres stations sont en cours 
d’identification.  

 
Le préfet du Pas-de-Calais appelle les habitants du département à faire preuve de civisme et 
de solidarité afin de ne pas dégrader la situation par des achats préventifs inutiles. Il invite 
chacun à maintenir ses habitudes de consommation en carburant sans réaliser 
d’approvisionnements de précaution. 
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